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Préambule 
 

Dans le cadre de la réglementation relative aux Groupements Hospitaliers de Territoire (GHT) et 
notamment le décret 2016-524 section 4 fixant les modalités de mutualisation de la fonction achat, 
le GHT centre Franche-Comté a mis en œuvre sa démarche de convergence des marchés publics 
d’une part, et de construction d’un plan d’action achat territorial d’autre part. 
La fonction achats est désormais centralisée auprès de l’établissement support qui est le CHU de 
Besançon, chargé de s’occuper de la passation des marchés.  
Les établissements parties au GHT sont : CHU de Besançon, Centre Hospitalier de Haute-Comté 
(Pontarlier), Centre Hospitalier Louis Pasteur (Dole), Centre Hospitalier Paul Nappez (Morteau), 
Centre Hospitalier St Louis (Ornans), Centre Hospitalier de Baume les Dames, Centre de Long Séjour 
Jacques Weimann (Avanne), Centre de soins les Tilleroyes (Besançon), Centre de Soins de Bellevaux 
(Besançon), Etablissement de santé de Quingey, Centre Hospitalier Spécialisé Saint-Ylie (Dole), 
Centre Hospitalier de Novillars. 
 
L’établissement concerné par cette consultation est le CH Paul Nappez de Morteau). 
 

1. Objet 
 

L'accord-cadre avec maximum est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 
2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à l'émission 
de bons de commande. 

2. Conditions de réalisation des prestations  

 
Seuls peuvent soumissionner des laboratoires exécutant des examens selon les exigences 
normatives et réglementaires en vigueur. 
 
Enlèvements et acheminement des échantillons 
 
Les prélèvements sont réalisés par des personnes habilitées à partir des prescriptions médicales 
rédigées, datées et signées par les médecins. 
Le laboratoire récupérera les échantillons à 8H30 ; 9h30 ; 13h et ponctuellement à 15h (à la 
demande sur appel de l’établissement), du lundi au vendredi et à 9h et 13h le samedi. Les 
échantillons sont conservés dans un local à proximité de l’accueil du Centre hospitalier. 
 
Si le prestataire est dans l’impossibilité de faire l’analyse il doit en informer le CH de Morteau 
immédiatement.  
 
 
Conditions de transport 
 
Le transport des échantillons à analyser est assuré dans des dispositifs et selon des conditions 
conformes à la réglementation du transport des prélèvements biologiques.  
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L’échantillon transporté étant un prélèvement biologique d’origine humaine, le transport 
s’effectuera selon la réglementation en vigueur, et en parfaite confidentialité. 
Les agents assurant le transport doivent présenter les qualifications nécessaires (le candidat doit 
être en mesure de prouver cette qualification et de donner les coordonnées, à jour en temps réel, 
des agents effectuant le transport). 
 
La traçabilité doit être est assurée : à tout moment l'établissement est en mesure d’être informé 
sur l’état d’avancement de sa demande. 
 
Matériels et fournitures 
 
Le laboratoire mettra, gratuitement, à disposition de l’établissement les sachets, et autres matériels 
nécessaires aux prélèvements, à leur conservation et transports. 
Ces dispositifs devront être conformes à la circulaire DGS/DH n° 98-249 du 20 avril 1998, relative à 
la prévention de la transmission d’agents infectieux véhiculés par le sang ou les liquides biologiques 
lors des soins. 
Ce matériel sera déposé à l’accueil du Centre hospitalier. 
 
Résultats des examens 
 
Le laboratoire transmettra les résultats des examens qui lui sont confiés par voie numérique, 
compatible avec la Norme HPRIM sous 24 heures pour les demandes ordinaires. Les résultats 
doivent en effet pouvoir être intégrés automatiquement dans le DPIH (Corwin – Osiris) du Centre 
hospitalier. 
En cas d’urgence signalée par le service (contact téléphonique de l’Etablissement au préalable), le 
délai de résultat devra être inférieur à 24 heures. 
Le laboratoire devra être en mesure d’assurer des astreintes le dimanche et jours fériés. 
 
Qualité et contrôle qualité 
 
Le laboratoire s’engage à collaborer à la politique de maîtrise du risque infectieux et des résistances 
bactériennes par la transmission semestrielle d’un relevé de l’écologie bactérienne. Il participe 
également au signalement des infections associées aux soins lors de la détection de certains germes 
à haut risque infectieux selon une procédure établie conjointement entre le CLIN et le laboratoire. 
Il participe enfin au comité des antibiotiques du CH, dont il est membre de droit. 
Le titulaire s’engage à se soumettre au contrôle de qualité de ses analyses tel que prévu à l’article L 
6213.3 du Code de la Santé Publique. Il fournit au Centre hospitalier une copie de son dernier 
certificat d’accréditation. 
Dans le cas où les résultats du contrôle de qualité des analyses de biologie médicale visé audit 
article, font apparaître des anomalies dans l’une ou plusieurs de ces disciplines, chaque résultat de 
ce contrôle est communiqué, par le laboratoire, au Directeur du Centre Hospitalier Paul Nappez. 
 
 
Confidentialité 
La confidentialité des données doit être respectée tout au long de la prise en charge.  
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Dispositions particulières 
 
Le laboratoire s’engage à être en conformité avec les règlements en vigueur, à disposer de toutes 
les autorisations nécessaires pour pratiquer les analyses médicales, à subir régulièrement les 
contrôle des services complément.  
Le laboratoire s’engage à respecter les règles liées au bon exercice de sa profession (soins, hygiène, 
secret professionnel). 
Le laboratoire s’engage à prévenir l’établissement en cas d’alerte du suivi de l’écologie bactérienne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


